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1666 November 22 . , Zug A

SCHREIBEN VON [STADT- UND AMTSRAT BEAT JAKOB I . ] ZURLAUBEN,
[DEM PENSIONENABHOLER BZW. - AUSTEILER FRANKREICHS1 , AN
DEN FRANZ. RESIDENTEN FRANÇOIS MOUSLIER]

J ' ay entendu dans la vostre du 19  . e ^ 9 ,̂ re [ =Noveniber ] Les esclair-
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cissements que vous me faïtéz [ 1] au subiect de ma pretension [bezüg¬

lich der franz . Pension ] , vous devéz croire que rien ne m' abstiendra

du service de sa Ma. ^e [Ludwig XIV . ] et que Je Contribueray tousiours

tous mes pouvoirs auprès des Messeig. rs  et supérieurs [Ammann und Rat

von Stadt und Amt Zug ] outre Cela que j ' ay tousiours desia attire et

attireray encores . . . tant que Je pourray , les personnes moins affec-

tués Comme L ' experiance l ' a desia donne a Connoistre , et aussj au sub-
9 O

îect de L ' un [nämlich Jakob Andermatt ] des deux deputêz [ - der andere

dürfte Johann Peter Trinkler gewesen sein 5 - beide treffen wir an der

am 4 . Juli 1666 in Baden begonnenen gemeineidg . Jahrrechnung * an ; wäh¬

rend Andermatt von Baar stammte , war Trinkler von Menzingen gebürtig ] ,

lequel [Andermatt gemeint ] J ' ay peu ranger de nostre costé devant un

demy an , et en ceste Considération J ' ay donné a p [ rese ] nt a sa Commune

[Baar gemeint ] la satisfaction encienne et accoustumée de la pention

par Rollo , de sorte qu ' il n 'y peut avoir de Ce Costé la aucune plain¬

te , ny dud député ny de la dite Commune , et pour l ' autre Commune [Men¬

zingen gemeint ] les 50 L ont esté tiréz en party des absents et avec si

peu d ' Jncommodité que Cela ne vault pas la peine d ' en parler , Les

quels J ' ay donné a d ' aultres bons Amys dans le Rolle de la ville Mais

pour . . . [ le ] député [ Trinkler ] de la dite Commune de Menzingen vous

me debuéz croire , que si Je le pouvois attirer avec une partie de ma

[propre ] pention . . . [ du ] Costé francois Je le ferois de très bon

Coeur mais estant trop Jnteressé et attaché au party Contraire [ die

mail . /span . Faktion gemeint ] et un de Ceux , qui a tousiours esté et

sera sans deslay un des plus grands adversaires , vous devéz croire,

que toutes les promesses , . . . [ quj ' il nous en a fait faire , sont faus¬

ses , Ce que Je pourrois espro [ u] ver avec plus des 300 personnes de

sorte que Je ne trouve pas que vous ayez subiect de vous arrester si

long temps en son endroict , moins me retarder , ma satisfaction et en

party Juste pretension ( laquelle Vous m' avês promis infalliblement

sans reserve) 5 ne sachant point Ce que Je puisse faire d ' avantage pour

advancer le service de sa Maet  ainsi (me l ' ofrant dans Ces proion-

gâtions ) me Confiant que vous vous resoudrêz en Melieure forme et que

Vous n ' arreterêz point d ' avantage la . . . [dite ] satisfaction que vous

m' avez tant de fois infalliblement promise . Je desire d ' estre  tous¬
iours . . . " .

1 ) s . den entsprechenden Pensionenrodel unter Zurlaubiana AH 26/141
2 ) Die Tagesangabe könnte evtl , auch als 13 . , 15 . oder 17 . gelesen werden.

Doch Hess sich in der Zurlaubiana unter keinem dieser Daten ein Schrei¬
ben des Residenten an Zurlauben nachweisen.

3 ) s . ebenda AH 39/102 sowie AH 38/213
4) s . EA VI 1 , 681 (Nr . 442 ) . Für Frankreich waren dabei insbesondere in¬

teressant : die Haltung gegenüber den neu zu werbenden Freikompagnien und
Pensionen - und Soldfragen , s . ebenda 682 e.



5 ) Das bei der Bearbeitung in runde Klammern Gesetzte ist ein wieder durch¬
gestrichener Einschub.

6) Das bei der Bearbeitung in runde Klammern Gesetzte ist im Konzept mit
einer punktierten Linie unterstrichen.

Konzept , z . T . stark überarbeitet AH 111 , 20
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